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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Armements et equipements
Question écrite n° 2722

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur l'informatisation des vehicules de police. Cet
effort d'informatisation est entrepris depuis plusieurs annees ; il permet, par le raccordement des vehicules de
patrouille et de poursuite a un central informatique, d'accroitre considerablement l'efficacite, notamment de
recherche, des forces de l'ordre. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser, d'autre part, le nombre existant
de ces vehicules informatises et, d'autre part, les previsions de ceux qui devraient etre raccordes dans les
annees qui viennent.

Texte de la réponse

Reponse. - La decision d'informatiser progressivement les vehicules de police s'est traduite dans un premier
temps par la mise en place d'une experience pilote au commissariat de Rouen. Ce service dispose actuellement
de trente-trois terminaux radio legers embarques permettant de proceder depuis le terrain a l'interrogation des
fichiers centraux « vehicules voles - personnes recherchees ». Deux autres types d'application sont en cours de
developpement : un dispositif de gestion operationnelle des patrouilles ayant pour objectif de moduler les
interventions en fonction des circonstances et des disponibilites en personnel ; un systeme de messagerie
destine a terme a transmettre, directement a partir du vehicule, le contenu des rapports d'intervention en evitant
les retours au commissariat, auparavant necessaires pour la redaction de ces documents. Cette phase
experimentale devant s'achever dans le courant du premier semestre 1989, il est prevu, a court terme, d'etendre
ces applications au departement de la Seine-Saint-Denis et, ensuite, aux autres departements de la petite
couronne, ainsi qu'a l'agglomeration lilloise.
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